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Annie Leduc, nouvelle copropriétaire 
du commerce, n’en est pas à ses 
débuts dans l’entrepreneuriat. Son 
parcours professionnel commence 
à l’Université de Hearst, où elle  
obtient un diplôme en adminis-
tration des affaires. Elle se lance      
ensuite dans une carrière pro- 
metteuse en tant qu’agente en 
développement des entreprises à 
la Corporation régionale Nord-
Aski, un poste qu’elle occupera 
avec passion pendant 12 ans. 
En 2018, elle prend un nouveau  
virage en devenant propriétaire  
du dépanneur Bourdages, une    
expérience qui lui permet de se 

rapprocher encore davantage des 
besoins du quotidien des citoyens 
de Hearst. Aujourd’hui, en faisant 
l’acquisition du Hearst Corner 
Store avec son conjoint, elle 
poursuit sa mission : élargir leur 
entreprise familiale tout en 
créant des occasions pour les 
générations à venir. 
« L’achat du Hearst Corner Store, 
c’est une manière pour nous de 
faire grandir notre entreprise, 
mais aussi de préparer l’avenir de 
nos enfants. On veut qu’ils aient un 
endroit où travailler, un environ-
nement qui reflète nos valeurs », 
explique Mme Leduc. 

Le mari d’Annie, Sylvain Leduc, 
apporte lui aussi une riche expé- 
rience pratique au projet. Après 
dix ans comme conducteur de 
camion forestier, il a travaillé   
pendant une autre décennie dans 
une entreprise de construction, 
avant de joindre sa femme dans 
l’aventure du dépanneur Bourdages. 
Cette transition vers le commerce 
de proximité est marquée par un 
désir d’entreprendre ensemble,   
en combinant leurs compétences 
respectives. 
« C’est Sylvain qui prend en main 
la gestion quotidienne du Hearst 
Corner Store maintenant, pendant 
que je continue à m’occuper du   
dépanneur Bourdages. On se par-
tage les responsabilités, mais on 
travaille ensemble sur la vision 
globale de l’entreprise. Nos enfants 
sont encore aux études, mais on les 
prépare tranquillement à prendre 
la relève un jour », souligne Annie. 
Le couple ne cache pas ses ambi-
tions pour le Hearst Corner Store. 
Leurs premières décisions en tant 
que propriétaires démontrent une 
volonté d’évolution et d’innovation, 

tout en respectant la mission de 
base du commerce : offrir des   
produits pratiques aux gens du 
quartier. 
« On veut améliorer l’offre en   
introduisant une nouvelle ligne   
de produits congelés, mais aussi 
des aliments frais, des collations  
et des repas prêts à consommer », 
partage Sylvain, déterminé à 
répondre aux besoins d’une clien-
tèle de plus en plus soucieuse de   
la qualité et de la rapidité. 
Ces nouvelles orientations s’appuient 
déjà sur des partenariats solides. 
Annie souligne qu’ils ont conclu 
une entente avec Risotto & Co, la 
marina locale pour la distribution 
de repas congelés prêts à manger, 
ainsi qu’un autre partenariat avec 
Pizza Place pour proposer pizzas et 
lasagnes congelées. 
« J’ai aussi une licence qui me   
permet de préparer de la nour-   
riture sur place, donc on va   
travailler ensemble pour créer   
de nouvelles recettes à offrir à 
notre clientèle. L’idée, c’est d’ame-
ner un vent de fraicheur tout en 
gardant ce qui fonctionne déjà 
bien », ajoute-t-elle. 
En revanche, la ville compte 
plusieurs petits commerces de 
proximité, mais Sylvain Leduc est 
convaincu que leur vision à long 
terme permettra au Hearst Corner 
Store de se démarquer des autres. 
« On ne veut pas juste vendre des 
produits, on veut offrir un service 
personnalisé, proche des gens.   
On connait notre clientèle, on   
connait la ville, et on sait ce que  
les gens cherchent. En ajoutant 
des produits frais, des mets mai-
son, et en misant sur la qualité,  on 
va bâtir quelque chose d’unique », 
affirme-t-il. 
Ce qui distingue aussi le commerce, 
selon lui, c’est l’approche fami-
liale. Le couple mise sur la   
proximité avec les clients, le   
respect des traditions locales   
et une volonté ferme de servir 
tout le monde, sans distinction. 

Un vent de renouveau souffle sur le populaire dépanneur Hearst Corner Store depuis une semaine, alors qu’il 
passe officiellement aux mains d’Annie et Sylvain Leduc, un couple bien connu de la région. Originaires de 
Hearst, les nouveaux propriétaires ne sont pas des inconnus dans le domaine du commerce local. Ils apportent 
avec eux une vision rafraichissante, ancrée dans les valeurs familiales et le service communautaire.

Par Ndery Dione

Annie et Sylvain Leduc comme nouveaux 
propriétaires du Hearst Corner Store  

Annie et Sylvain Leduc avec leurs deux 
filles Photo de courtoisie

LA 27E CAMPAGNE  
DES ENFANTS DU ROTARY  

MERCI !  
 

UUNN  IIMMMMEENNSSEE  MERCI ÀÀ  TTOOUUSS  CCEEUUXX  EETT  CCEELLLLEESS  QQUUII  
OONNTT  DDÉÉJJÀÀ  FFAAIITT  UUNN  DDOONN  ÀÀ  NNOOTTRREE  CCAAMMPPAAGGNNEE  !!  
  
Grâce à vous, des enfants de 0 à 18 ans vivant avec 
des problèmes de santé physiques ou mentaux          
peuvent recevoir le soutien dont ils ont besoin. 

 
IL EST ENCORE TEMPS DE FAIRE UN DON ! 
VOICI COMMENT FAIRE :  
✅ En personne, aux Médias de l’Épinette noire 
✅ À votre Caisse Alliance 
✅ Par la poste   

TOUS LES DONS SONT LES BIENVENUS 
Chaque dollar fait une différence. 

 

MERCI DE SOUTENIR LA CAMPAGNE  
DES ENFANTS DU ROTARY !

Construction résidentielle 
et commerciale 
Rénovations 
Contracteur général 
Fondations
Toitures

(705) 373-2733 | (705) 372-5444
constructionaulac@gmail.com

POUR NOUS CONTACTER : 

AuLac Construction Inc. 
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Ce n’est pas la première fois que 
Nor Building Enterprises tente de 
régulariser l’utilisation actuelle   
du terrain. En 2021, une demande 
similaire avait été déposée afin de 
permettre l’entreposage extérieur 
en modifiant le zonage de M1 à 
M1S. Le comité d’aménagement 
avait alors recommandé de ne pas 
procéder à une consultation publi-
que, et le conseil municipal avait 
rejeté officiellement la demande par 
la résolution no 272-21, ordonnant 
au personnel de ne pas modifier    
le règlement de zonage no 76-19. 

« Ça fait plusieurs fois que le   
conseil rejette cette demande afin 
de s’assurer que ce n’est pas mal 
exploité comme terrain et ce soir 
on a la même recommandation  
ici », explique le conseiller Daniel 
Lemaire. 
Depuis cette décision, les agents 
municipaux chargés de l’application 
des normes de propriété ont mené 
plusieurs interventions pour forcer 
le respect de la règlementation. Le 
site demeure non conforme, notam-
ment en raison de la présence de 
matériaux de rebut, de machinerie 

et de véhicules hors d’usage,       
entreposés à ciel ouvert sans  
écran visuel adéquat.  
Une ordonnance de conformité a 
été émise, mais l’entreprise a fait 
appel de cette décision. Le comité 
des normes de propriété a tranché : 
le terrain doit être nettoyé d’ici le 
30 juin 2025. 
Selon les membres du comité 
d’aménagement de la Ville de 
Hearst, la demande actuelle  
pourrait être perçue comme      
une tentative de contourner ces   
mesures d’application en modifiant 

rétroactivement le zonage. Une 
désignation M2 permettrait en 
effet l’entreposage extérieur, à 
condition d’installer des barrières 
physiques telles que des clôtures 
ou des haies. Cependant, le  
zonage M2 autorise aussi des   
activités plus intensives, souvent 
incompatibles avec les zones  
résidentielles avoisinantes. Ce 
changement soulève donc des 
préoccupations quant aux nui-
sances possibles et à l’impact sur 
l’aménagement futur du quartier. 
Sur le plan administratif, le pro-
moteur a déboursé 1 000 $ pour 
déposer la nouvelle demande de 
modification. Le conseil municipal 
a décidé de refuser cette demande 
de lancer une consultation 
publique et maintient sa position 
initiale en faveur du respect de la 
règlementation et du zonage en 
vigueur. 

L’entrepreneur et promoteur immobilier Léon Lehoux, au nom de Nor Building Enterprises, revient 
à la charge avec une nouvelle demande de modification de zonage concernant un terrain situé au     
sud-ouest de l’intersection des chemins Gaspésie et Bégin. Cette démarche vise à reclasser le site de 
la désignation M1 (industriel léger) à M2 (industriel secondaire), ce qui permettrait notamment     
l’entreposage extérieur — une activité pourtant déjà pratiquée illégalement sur le site depuis plus 
d’une décennie, selon les rapports municipaux.

Par Renée-Pier Fontaine / IJL – Réseau.Presse – Le Nord

Zonage contesté : le conseil refuse de légaliser l’entreposage 
extérieur au coin des chemins Bégin et Gaspésie

Fête du Village Festivities
Downtown Val Côté!

Samedi 21 juin,  11h à 16h
Saturday June 21, 11 to 4

11 à 13h  ATV Rallye de VTT

13h30    Course à obstacles des Héros gonflés
1:30pm   - Catégories enfants, ados et adultes
                - Apportez votre propre costume!
                Inflatable Heroes’ Obstacle Course
               - Categories : kids, teens and adults
               - Bring your own costume!

11 à 16h / From 11am to 4pm
          Volet nostalgie / Nostalgia section
          Jeux pour enfants / Games for kids 
          Jeux gonflables / Inflatable structures 
          Food Truck - John’s Restaurant
          Popcorn - Barbe à papa/cottoncandy + 

Venez jouer et célébrer avec nous! 
Come play and celebrate with us!   

Les activités sont gratuites! Prix à gagner!
Activities are free! Prizes to be won!

Incorporé depuis 1975
Incorporated since 1975

MERCI! 
THANK YOU!
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Joins-toi à nous pour la fête du Canada ! -  Les Médias de l’Épinette noire cherchent des bénévoles !!

Le premier ministre Mark Carney a convoqué ses   
homologues provinciaux et territoriaux à une ren-
contre à Saskatoon, le 2 juin, dans le but de discuter 
des défis économiques auxquels le pays est actuelle-
ment confronté. Or, ses efforts porteront-ils vraiment 
les fruits escomptés? 
Pour le premier ministre Mark Carney, la solution 
passe notamment par la création d’une véritable 
union économique entre l’ensemble des provinces et 
territoires. Il l’a dit à de nombreuses reprises : il 
désire créer une seule économie canadienne au lieu 
de treize. 
S’il n’en tenait qu’à lui, le Canada deviendrait une   
superpuissance énergétique et la plus forte économie 
du G7. 
Mark Carney voudrait notamment que les provinces 
abolissent toute entrave à la libre circulation             
des biens et des personnes à l’intérieur du pays.           
Rappelons que les provinces peuvent mettre en place 
de nombreuses règles auxquelles doit se soumettre 
la très grande majorité des entreprises.  
Par ailleurs, les provinces n’ont aucune obligation    
de consulter les autres provinces dans l’élaboration 
et la mise en œuvre de leurs propres règles. C’est 
comme si elles agissaient en États souverains et       
indépendants. 
Voudront-elles se plier aux désirs du premier ministre? 
Malgré les grands sourires affichés à la sortie de la 
rencontre des premiers ministres, rien n’est moins 
sûr. Les provinces canadiennes bénéficient d’une très 
grande liberté d’action et il serait étonnant qu’elles 
veuillent renoncer à cet avantage. D’ailleurs, elles ont 
toujours refusé de le faire par le passé. 

La place des provinces dans la  
fédération canadienne 

L’autonomie des provinces canadiennes a toujours 
été un sujet d’intenses discussions au pays. 
Dès les débuts de la Confédération canadienne, deux 
visions se sont opposées : l’une voulant un gouverne-
ment central fort et l’autre des provinces autonomes. 
Malgré les efforts des partisans de la centralisation, 
ce sont toujours les provinces qui ont eu le dernier 
mot. 
Il est vrai qu’il y a eu quelques succès pour ceux qui 
prônent une vision centralisatrice. 
Ainsi, l’expansion du chemin de fer vers l’ouest piloté 
par le gouvernement fédéral à la fin du XIXe siècle a 
permis l’agrandissement et l’unification du pays. Le 
gouvernement fédéral est devenu le maitre d’œuvre 
en matière de transport national. 
Par ailleurs, la constitution canadienne a été 
amendée à quelques reprises afin de transférer       
certains programmes de compétence provinciale au 
gouvernement fédéral. C’est ainsi que l’assurance-
emploi et les pensions de la Sécurité de la vieillesse 
relèvent maintenant du gouvernement fédéral. 
Puis il y a eu le rapatriement de la Constitution et la 
promulgation de la Charte canadienne des droits et 
libertés en 1982. 

La résistance des provinces canadiennes 
Mais l’extension des pouvoirs du gouvernement 
fédéral s’est toujours butée à la volonté d’autonomie 
des provinces. 
La présence du chemin de fer, financé à grands frais 
par le gouvernement fédéral, a surtout permis aux 
provinces de s’industrialiser et d’exploiter leurs   

propres richesses naturelles. 
Les pouvoirs constitutionnels accrus du fédéral 
dans certains domaines n’ont été qu’une toute petite 
victoire pour un gouvernement qui voulait que les 
provinces renoncent une fois pour toutes à leur  
pouvoir de taxation. Il n’y est jamais parvenu. 
Le rapatriement de la Constitution en 1982 n’a pu se 
concrétiser qu’en ajoutant la disposition de déroga-
tion qui permet aux provinces de se soustraire à 
plusieurs articles de la Charte. 
On le voit, des efforts de centralisation du    
gouvernement fédéral ont bel et bien eu lieu,    
mais les provinces s’y sont toujours opposées. 
Si elles ont parfois accepté de se départir de certaines 
responsabilités, c’est qu’en général, le gouvernement 
fédéral payait la note. 
C’est dans ce contexte qu’il faut examiner la    
proposition du premier ministre Carney. 
Mark Carney réussira-t-il à créer une seule 

économie canadienne?  
Si l’avenir est garant du passé, le premier ministre 
Carney se dirige vers un échec, si son intention est de 
transformer la fédération canadienne. 
Les provinces n’ont jamais manifesté une réelle 
volonté de céder une partie de leur autonomie au 
profit du gouvernement fédéral. Les circonstances 
actuelles, bien que sérieuses pour l’avenir 
économique du pays, ne changeront pas les choses. 
Comment alors expliquer la bonne humeur des     
premiers ministres provinciaux et territoriaux lors  
de la rencontre de Saskatoon? 
Encore une fois, le gouvernement fédéral utilise une 
tactique qui lui a réussi par le passé : il paiera la   
note. D’ailleurs, le premier ministre de l’Ontario, 
Doug Ford, n’a-t-il pas dit à la sortie de la rencontre 
que le premier ministre canadien était le père Noël? 
Tout le monde aura compris : Mark Carney entend 
distribuer des cadeaux. 

Les largesses du gouvernement fédéral 
Rappelons qu’en campagne électorale, Mark Carney 
s’était engagé à investir 150 milliards de dollars 
supplémentaires pour stimuler et stabiliser   
l’économie canadienne. 
Les provinces et territoires sont bien au courant de 
cet engagement et veulent obtenir leur part des 
largesses du gouvernement fédéral. 
Par contre, elles n’ont manifesté jusqu’à présent  
aucune intention de se départir de certaines    
responsabilités au profit du gouvernement fédéral 
pour obtenir ces largesses. 
Bien au contraire. Les provinces ne sont-elles pas en 
train d’abolir elles-mêmes les barrières commerciales 
interprovinciales sans l’aide du gouvernement 
fédéral? 
Pour Mark Carney, le défi consiste donc à   
transformer la société canadienne sans modifier  
les droits et responsabilités des provinces. 
Dans cette aventure, il risque de se trouver bien     
seul face aux 13 provinces et territoires qui 
défendront vigoureusement leur autonomie, mal-     
gré les cadeaux que le gouvernement fédéral semble  
prêt à distribuer. 

Geneviève Tellier,  
chroniqueuse – Francopresse

Le fédéralisme canadien à l’ère du gouvernement Carney
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« Cette demande a été faite parce 
que c’est une priorité du conseil, 
justement, la création de loge-
ments et c’est pour ça que le PAC a 
été créé. On pensait que ça serait 
bon d’encourager ceux qui font   
des demandes pour la création de 
logements et je comprends que le 
budget est serré et tout. Je pensais 
qu’on aurait pu trouver un mon-
tant de 13 575 $ pour ajouter au 
reste de la somme accordée par     
la Municipalité », confie Daniel 
Lemaire. 
Mis en place en avril 2024, le    
PAC Logement vise à stimuler la 
création de nouveaux logements 
locatifs au sein de la communauté 
grâce à des incitatifs financiers. Ce 

mécanisme permet à la Municipalité 
de soutenir le secteur privé par  
des bonifications, une pratique 
normalement interdite par la Loi 
sur les municipalités. 
En 2024, un montant de 200 000 $ 
avait été réservé au programme,  
ce qui avait permis d’octroyer    
150 000 $ à un projet de construc-
tion d’un immeuble locatif de   
quatre unités. Pour 2025, l’enve-
loppe budgétaire du PAC Logement 
a été réduite à 100 000 $. 
« Lors de l’exercice budgétaire, 
plusieurs choses ont été coupées  
et le PAC Logement n’a pas été 
touché, c’est pourquoi je ne sup-
porte pas la demande », explique  
la conseillère Josée Vachon. Le 

conseiller Joël Lauzon a donné son 
appui à Mme Vachon, évoquant la 
possibilité d’un précédent si le 
conseil approuve cette demande et 
refuse la prochaine. 
Deux nouvelles demandes ont été 
soumises au comité d’évaluation 
en mai 2025 : l’une de 102 000 $, 
l’autre de 11 575 $, pour un total 
de 113 575 $. Étant donné que 
ces montants dépassaient l’allo-
cation annuelle, le comité avait 
recommandé de demander une 
allocation supplémentaire au 
conseil municipal. 
Toutefois, dans un contexte  
budgétaire serré, le conseil a décidé 
de refuser l’ajout des fonds requis. 
Lors du processus budgétaire de 
2025, plusieurs réductions ont été 

effectuées pour permettre une 
hausse limitée de 4 % du taux 
d’imposition foncière. Des projets 
prioritaires, tels que l’achat différé 
d’un nouveau camion autopompe, 
l’acquisition d’une imprimante à 
grand format et l’enquête géo-
technique pour les rues Aubin et    
Powell, ont également été identi-
fiés pour financement en cas de 
disponibilités futures. 
De plus, la Ville devra assumer  
une contribution municipale de 
près de 300 000 $ pour la réfec-
tion de la route de raccordement 
(connecting link), un projet récem-
ment confirmé par l’obtention 
d’une subvention provinciale. 
Cette dépense, non incluse dans   
le budget 2025, pèse également 
dans la balance des décisions   
financières actuelles. 
La décision du conseil reflète sa 
volonté de maintenir l’équilibre 
budgétaire tout en laissant place    
à des choix stratégiques lors du    
résumé financier de mi-année.   
Les promoteurs qui n’ont pas pu 
être financés cette année pour-
raient éventuellement soumettre 
une nouvelle demande lors du 
prochain cycle budgétaire. 

Le conseil municipal de Hearst a choisi de respecter le budget initial de 100 000 $ alloué au Plan 
d’amélioration communautaire (PAC) Logement pour l’année 2025, refusant ainsi la demande         
d’allocation budgétaire supplémentaire de 13 575 $ recommandée par le comité d’évaluation du      
programme.

Par Renée-Pier Fontaine / IJL- Réseau.Presse – Le Nord

Logement à Hearst : le budget du PAC 
reste fixé à 100 000 $ pour 2025

Caricature

Le chantier de Martin Boucher progresse malgré le refus de financement du PAC 
Logement. Photo : Renée-Pier Fontaine

Tél. : 705 372-5452 • Téléc. : 705 372-1321 
Consultation gratuite à domicile

NORTHERN MONUMENTS DU NORD 

Immortalisez vos Immortalisez vos   
ê t re s  a i m é s  !ê t re s  a i m é s  !      
Pour une vaste gamme  

de monuments et les  
compétences nécessaires  
pour les personnaliser,  

voyez votre expert.
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La Ville de Hearst présente son rapport annuel de  
performance financière au ministère  

Comme l’exige la Loi de 2001 sur les municipalités (article 294), la Ville              
de Hearst a soumis son rapport annuel au ministère des Affaires municipales 
et du Logement. Ce document détaillé repose principalement sur les données 
financières de la Municipalité et permet au ministère de comparer les résultats 
avec ceux de municipalités similaires en taille et en population. 
Le rapport comprend sept indicateurs clés : quatre liés à la viabilité financière 
et trois à la flexibilité budgétaire. Cette année, trois des quatre indicateurs         
de viabilité affichent un niveau de risque faible, tandis qu’un montre pour la 
première fois un risque élevé. L’an dernier, ce même indicateur signalait un 
risque modéré. Cette dégradation est attribuée à l’utilisation importante des 
fonds de réserve pour financer le projet du Centre récréatif Claude-Larose, ce 
qui a eu un impact notable sur le niveau global des réserves municipales. 
Du côté de la flexibilité financière, deux des trois indicateurs révèlent un faible 
niveau de risque. Toutefois, le troisième, qui présente un risque modéré depuis 
au moins 2019, continue d’indiquer une proportion importante d’actifs amortis. 
Cela reflète le vieillissement des infrastructures municipales, un facteur qui 
pourrait entrainer des pressions financières à moyen et long terme. 
Malgré ces constats, la position financière globale de la Ville de Hearst demeure 
solide. L’administration municipale souligne l’importance de maintenir cette 
stabilité et de concentrer ses efforts sur l’amélioration des indicateurs qui 
présentent des niveaux de risque modéré ou élevé. 

Le rapport permet non seulement de répondre aux exigences provinciales,    
mais aussi d’orienter les décisions budgétaires locales pour les années à venir.  

Le conseil municipal renouvèle son soutien annuel  
à l’Écomusée de Hearst  

Le conseil municipal de Hearst a accepté le renouvèlement de sa contribution 
annuelle à l’Écomusée de Hearst pour l’année 2025. La contribution s’élève à  
6 850 $, à laquelle s’ajouterait un montant équivalent aux taxes municipales et 
scolaires de la Maison Blais, située au 53, 9e Rue. Le soutien comprendrait 
également des services en nature, soit le déneigement de la propriété, les frais 
annuels du système d’alarme ainsi que la reprise de la tonte de pelouse par le 
département des Parcs et Loisirs. 
Depuis 2021, la Ville appuie financièrement l’Écomusée. Cette année-là, le   
conseil avait accordé une contribution de 6 000 $ pour les années 2021 et 2022, 
en plus de couvrir les taxes municipales et scolaires et d’offrir des services     
d’entretien. En 2022, à la suite d’une révision des contributions en nature      
versées à divers organismes locaux, la tonte de pelouse avait été suspendue,     
en raison de la charge de travail du personnel municipal. 
L’Écomusée a contribué de manière significative aux célébrations du    
centenaire de la Ville de Hearst, notamment par la conception du livre     
du centenaire et sa participation à la programmation de certains évènements. 
En reconnaissance de ce partenariat, le conseil avait renouvelé sa contribution 
à hauteur de 6 500 $ en 2023 et de 6 700 $ en 2024, maintenant aussi le      
soutien pour les taxes, le déneigement et le système d’alarme. 
Selon les documents municipaux, la contribution annuelle prévue pour 2025 
représente environ 87 à 90 % des couts d’occupation de l’Écomusée, selon les 
estimations antérieures ajustées à l’indice des prix à la consommation. Toute-
fois, les frais réels d’entretien, comme la tonte de pelouse, se sont avérés plus 
élevés que prévu, affectant le pourcentage de couverture des couts. 
Le budget municipal de 2025 prévoit une allocation totale de 9 300 $ pour      
l’Écomusée, répartie en trois volets : une contribution monétaire de 6 900 $, 
une contribution équivalente à 1 640 $ pour les taxes, et 760 $ pour les frais 
du système d’alarme.  

La demande de commandite du Conseil des Arts de Hearst  
pour 2025-2026 est refusée  

Le conseil municipal de Hearst a décidé de refuser la demande de commandite 
déposée par le Conseil des Arts de Hearst (CAH) pour sa programmation     
artistique des années 2025-2026. 
Historiquement, la Municipalité accorde des dons monétaires à divers organismes 
sans but lucratif, certains de façon annuelle, d’autres comme des dons ponctuels. 
Ces contributions sont intégrées au budget municipal selon les demandes anti-
cipées. Le 15 avril dernier, le CAH avait soumis une demande de commandite 
pour soutenir sa programmation artistique 2025-2026. 
Cette décision fait suite à une directive donnée l’an dernier, lors de l’adoption 
du budget 2024, demandant au personnel municipal de réviser les revenus et 
dépenses de la Ville afin d’améliorer la situation financière. Dans ce contexte, 
la demande de commandite du CAH pour 2024-2025 avait été refusée, compte 
tenu des contributions financières annuelles déjà versées à cet organisme. 
Pour l’année 2025, la Ville prévoit une subvention annuelle au CAH d’un 
montant de 19 896 $ (hors TVH) pour aider avec le loyer des locaux, ainsi 
qu’une contribution équivalente à la portion municipale des impôts fonciers 
des locaux, estimée à environ 4 217 $. Au total, une contribution financière 
de 24 113 $ est prévue dans le budget opérationnel 2025. 
La demande de commandite refusée concernait la catégorie Étoile, qui    
correspond à un montant de 250 $. Cette somme n’avait pas été prévue dans   
le budget 2025, compte tenu du refus précédent. 
Chaque année, la Municipalité alloue des fonds pour trois catégories : sports 
locaux, jeunesse locale et autres dons. Dans cette dernière catégorie, un montant 
de 250 $ demeure disponible, mais il ne pourra être attribué à un organisme 
spécifique qu’en cas d’acceptation d’une demande, ce qui n’a pas été le cas pour 
le CAH cette fois-ci.

Hearst publie son rapport financier, confirme son soutien à l’Écomusée, 
refuse une demande de commandite culturelle, participe au tournoi de 
golf régional, approuve les budgets de ses sociétés énergétiques, renou-
velle l’entente avec la Première Nation pour l’enfouissement, et réduit 
la majoration sur l’essence d’aviation pour la formation des pilotes.

Par Renée-Pier Fontaine

Finances, partenariats et décisions locales : 
Hearst ajuste ses priorités pour 2025

HEARST  
EN BREF :

Bientôt, les Médias ouvriront une librairie 100 % francophone  
pour subvenir à un besoin dans la communauté, en offrant  
un espace culturel dédié à la littérature, à l’éducation  
et à la promotion de la langue française.
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La Ville de Hearst participera au tournoi de golf de la Chambre 
de commerce du Corridor du Nord  

Le conseil municipal de Hearst a approuvé la participation d’une équipe              
de quatre golfeurs au 4e tournoi annuel de golf organisé par la Chambre de         
commerce du Corridor du Nord, qui se tiendra à Hearst le 20 juin 2025. 
Organisme sans but lucratif, la Chambre de commerce du Corridor du Nord 
vise à soutenir les entreprises locales en favorisant leur visibilité et en créant 
un environnement propice à la croissance économique. Elle organise divers 
évènements de réseautage, dont ce tournoi, qui rassemble des entrepreneurs  
et partenaires régionaux. 
Membre de la Chambre, la Ville de Hearst a appuyé le tournoi avec une             
contribution de 300 $ en 2022 et 2023. Aucune participation n’avait été              
enregistrée en 2024. Cette année, le conseil a opté pour l’option trois parmi les 
scénarios proposés, soit former une équipe de quatre golfeurs sans commanditer 
officiellement l’évènement. Cette participation représente un cout de 320 $. 
Le budget du département du Développement économique prévoit un montant 
de 1 000 $ destiné aux activités promotionnelles et commandites. Cette         
enveloppe, encore non allouée à un évènement spécifique, permet de couvrir 
les frais de participation à l’activité sans dépassement budgétaire. 
Le tournoi de golf s’inscrit dans les initiatives de la Ville pour encourager le 
développement économique local et maintenir un lien avec les milieux d’affaires 
de la région.  

Les conseils d’administration des sociétés énergétiques            
municipales présentent leurs budgets 2025  

Le conseil municipal de Hearst a récemment approuvé les budgets 2025 de deux 
de ses sociétés municipales : la Corporation de distribution électrique de Hearst 
(CDÉH) et la Corporation de services et vente d’énergie de Hearst, dont la Ville 
demeure l’unique actionnaire. 
Créée en 2000, la CDÉH est responsable de la distribution de l’électricité à 
Hearst. En vertu de l’arrêté municipal no 55-00, la ratification de son budget 
annuel par le conseil municipal est une exigence inscrite dans sa Déclaration 
de l’actionnaire. Le budget 2025 prévoit notamment le maintien du contrat de 
localisation locale, le remplacement de 45 poteaux électriques et de certains 
compteurs, ainsi que l’achat d’un nouveau camion Derick Digger. Des                  
investissements sont également prévus dans des équipements permettant        
une localisation plus rapide lors de pannes électriques. 
Un dividende de 80 000 $ sera versé à la Ville de Hearst par la CDÉH. Ce     
montant dépasse les 50 000 $ initialement prévus au budget municipal. Cet 
écart pourrait permettre une réallocation de fonds municipaux lors du résumé 
financier de mi-année. 
De son côté, la Corporation de services et vente d’énergie de Hearst, aussi    
créée en 2000, poursuit des activités commerciales telles que la vente au           
détail d’électricité, la gestion de panneaux solaires et la location de machinerie. 
Conformément à l’arrêté no 56-00, le conseil municipal doit aussi approuver 
son budget annuel. 
Parmi les éléments marquants du budget 2025 de cette deuxième entité, notons 
les revenus et dépenses liés aux panneaux solaires et à la location de machinerie, 
ainsi que les intérêts sur la note payable à la Ville. Cette corporation prévoit 
également un don total de 35 000 $ à la Municipalité. Une portion de 4 000 $ 
a déjà été incluse dans le budget municipal pour l’achat de nouveaux filets de 
hockey au Centre récréatif Claude-Larose. Le reste, soit 31 000 $, pourrait être 
utilisé pour soutenir des projets spéciaux, en fonction des priorités établies lors 
du prochain résumé financier. 
Ces deux budgets illustrent le rôle actif de la Ville dans la gouvernance de ses 
sociétés municipales et démontrent une volonté d’assurer la stabilité financière 
tout en appuyant certains projets communautaires ciblés.  

Renouvèlement de l’entente avec CLFN pour l’utilisation du site 
d’enfouissement  

Le conseil municipal de Hearst a adopté un règlement municipal autorisant le 
renouvèlement de l’entente avec la Première Nation de Constance Lake (CLFN) 
pour l’utilisation du site municipal d’enfouissement. L’entente est renouvelée 

pour une période de cinq ans, prenant effet le 1er avril 2025. 
Depuis la fermeture de son propre site d’enfouissement en 2018, la PNCL  
transporte ses déchets solides vers le site d’enfouissement municipal de Hearst, 
en vertu d’un accord de services conclu entre les deux communautés. Le dernier 
contrat, d’une durée de cinq ans, arrivait à échéance le 31 mars 2025. 
Les deux parties ont confirmé leur volonté de poursuivre cette collaboration, et 
un projet de renouvèlement a été préparé. Le nouveau contrat stipule que les 
matériaux recyclables ne seront plus acceptés, puisque les services de boites 
bleues sont désormais gérés par l’entreprise GFL Environmental Inc., dans le 
cadre de la nouvelle responsabilité élargie des producteurs (REP). 
Sur le plan financier, le tarif proposé pour 2025 est de 33,36 $ par verge cube 
de déchets, ce qui représente une indexation basée sur l’inflation du tarif de 
2024. Voici les volumes de déchets transférés par la PNCL au site de Hearst au 
cours des dernières années. 

• 2022 : 2 188 verges cubes — 65 532 $ 
• 2023 : 2 409 verges cubes — 75 750 $ 
• 2024 : 2 277 verges cubes — 74 208 $ 

Cette entente permet à la Ville de générer des revenus stables pour la gestion 
des déchets tout en soutenant une communauté voisine dans ses besoins     
environnementaux essentiels. 
Le règlement adopté s’appuie sur les arrêtés municipaux 87-16 (Politique     
de gestion des déchets solides) et 24-2020 (Entente initiale avec la PNCL).       
Il marque une continuité dans la coopération intercommunautaire entre la   
Ville de Hearst et la Première Nation de Constance Lake.  

Hearst réduit la majoration sur l’essence d’aviation pour    
encourager la formation de pilotes  

Le conseil municipal de Hearst a approuvé une réduction de la majoration     
appliquée sur l’essence d’aviation (Avgas) pour toutes les opérations de formation 
en vol effectuées à l’aéroport municipal René-Fontaine. À compter de maintenant, 
la majoration est abaissée de 30 % à 20 %, dans le but de rendre la formation plus 
abordable et d’encourager l’utilisation de l’aéroport local. 
Les aéroports régionaux jouent un rôle essentiel dans la formation des pilotes. 
En 2023, deux élèves pilotes locaux ont complété leur formation à partir     
de l’aéroport de Hearst. Devant un intérêt croissant pour les possibilités     
de formation régionale, une demande officielle a été formulée afin de rendre les 
prix du carburant plus compétitifs. 
En mars 2025, M. Tyler Veld, résident de Hearst, a fait part de son intention 
de terminer sa formation de pilote privé (PPL) à l’aéroport municipal. Bien que 
l’instructeur et l’avion soient basés à Timmins, M. Veld souhaitait effectuer la 
majorité de ses heures de vol à Hearst, à condition que les couts soient 
raisonnables. 
Une licence de pilote privé exige habituellement entre 45 et 60 heures de vol, 
avec une consommation moyenne de 24 à 35 litres d’Avgas par heure. La      
réduction de la majoration sur le carburant permettra donc aux élèves pilotes 
d’économiser des centaines de dollars au fil de leur parcours. 
Le nouveau tarif de 20 % représente un compromis stratégique entre l’attractivité 
pour les pilotes en formation et la viabilité financière de l’aéroport. On estime 
que l’initiative pourrait générer environ 1 100 litres de vente de carburant, en 
plus de revenus liés aux frais mensuels de stationnement d’aéronefs.  
Comparatif des revenus estimés selon les scénarios de majoration  
• 30 % (aucune réduction) : 0 $ de revenu supplémentaire, aucune vente 
liée à la formation 
• 25 % : environ 2 558 $ de revenus en carburant 
• 20 % (option adoptée) : environ 2 455 $, plus stationnement 
• 15 % : 2 352 $, plus stationnement  
La décision du conseil marque un pas en avant vers le développement de l’aviation 
générale à Hearst et l’attraction de futurs pilotes, selon le responsable de l’aéro-
port. Elle s’inscrit dans un effort global pour stimuler l’activité économique et la 
fréquentation de l’aéroport municipal. 

Par Renée-Pier Fontaine

HEARST EN BREF : 
Hearst ajuste ses priorités pour 2025

Fête du Canada
Les évènements à mettre à votre agenda

LOGO 
DU JOURNALCLIQUEZ ICI!CONSULTEZ LA DERNIÈRE PAGE POUR LA PROGRAMMATION COMPLÈTE
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La fête des Pères approche à grands pas. Vous cherchez quoi offrir à 
votre papa cette année, mais manquez d’inspiration? Les idées     
suivantes pourraient lui plaire : il y en a pour tous les goûts et toutes 
les bourses! 

• Un appareil ou un outil : votre 
papa vous parle souvent d’un 
objet dont il rêve, mais qui n’est pas 
absolument essentiel? Offrez-le-
lui! Une friteuse à air, une laveuse 
à pression ou encore une scie à 
onglets pourraient le faire sauter 
de joie. Au besoin, optez pour un 
achat de groupe. 
• Un accessoire de camping : si 
votre père adore le plein air, donnez-
lui une tente-hamac robuste, un 
sac de couchage ultraléger ou un 

four au propane portatif. Une lampe frontale rechargeable ou un 
couteau multifonction sont aussi de belles options! 
• Des ingrédients ou des accessoires pour le BBQ : s’il est le roi du 
gril, un assortiment de sauces piquantes locales, une planche à griller 
en cèdre ou des ustensiles de haute qualité feront son bonheur. Un 
tablier personnalisé ou un thermomètre à viande connecté sont 
également des idées gagnantes. 
• Un panier de soins : pour le papa qui aime prendre soin de lui,   
composez un ensemble incluant une crème hydratante, un exfoliant, 
un savon artisanal et, selon sa pilosité, une huile pour la barbe ou un 
baume après-rasage! 
• Un ajout à sa garde-robe : si votre père est fier de se démarquer 
sur le plan vestimentaire, optez pour une chemise sport excentrique 
ou des chaussures élégantes avec des détails uniques, par exemple. 
• Une expérience stimulante : pour le papa qui est toujours prêt à 
sortir de sa zone de confort, réservez une séance de lancer de haches, 
un jeu d’évasion, un atelier culinaire, un saut en parachute ou une 
dégustation de spiritueux.  
• Un gadget technologique : si votre père aime les nouveautés 
technologiques, offrez-lui un casque d’écoute sans fil ou un 
chargeur solaire portable, ou encore une montre intelligente ou 
fonctionnant à l’énergie solaire. Des haut-parleurs Bluetooth      
ou une liseuse électronique pourraient aussi le combler. 
Visitez les commerces de votre région pour dénicher le présent 
parfait pour Papa. Et peu importe le cadeau que vous choisirez, 
rappelez-vous que l’essentiel est qu’il soit sélectionné en fonction 
des centres d’intérêt de votre père — et non des vôtres! 😉

Offrez un CADEAU original à Papa — tout en respectant votre budget! 

Bonne fête des Pères à tous ces héros du  
quotidien qui, par leur amour et leur force,  
façonnent nos vies.

Vous n’avez pas les moyens 
d’acheter un cadeau à 
votre père? Pas de souci : 
passer du temps avec lui 
est souvent le plus beau 
des présents! Invitez-le      
à faire une promenade à 
vélo, à jouer à un jeu de 
société ou à regarder un 
match de son sport favori 
avec vous, par exemple.
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Les pères jouent un rôle central dans le développement de leurs enfants. 
Si leur relation relève surtout des soins quand ces derniers sont en bas 
âge (protection, attention, affection, etc.), il arrive qu’elle se fragilise 
une fois qu’ils sont devenus grands. Vous souhaiteriez améliorer  la 
communication entre votre papa et vous? Voici quelques idées       
d’activités à considérer pour souligner la fête des Pères. 
1. Camping en nature 
Si vous aimez tous les deux le plein air, pourquoi ne pas organiser un  
séjour de camping avec votre père ? Le contact avec la nature, la pêche 
et la randonnée, par exemple, invitent à la détente et à l’évocation        
de souvenirs partagés. Nul besoin de vous compliquer la vie : passez 
simplement du temps de qualité ensemble ! 
 

2. Menuiserie en tandem 
La construction d’un objet ou d’un meuble en bois est une belle    
occasion de viser un but commun. Votre père est un bricoleur    
expérimenté ? Demandez-lui de vous guider dans la manipulation 
des outils et de décrire les étapes. Vous êtes tous les deux débutants ? 
Fouillez Internet et trouvez des instructions pour fabriquer un objet 
simple comme un cadre ou une boîte. 
 
3. Dégustation de bières 
Votre père est amateur de houblon ? Inscrivez-vous à un atelier guidé 
de dégustation de bières ! Les animateurs incitent les participants à 
décrire les caractéristiques des produits afin de développer un vocabu-
laire de « connaisseur ». Exercez-vous ensuite périodiquement en duo : 
c’est une excellente façon de stimuler les conversations ! 
 
Avec de l’ouverture et de la bonne volonté, il est assurément possible 
d’améliorer la communication avec son père. À vous de jouer ! 

Relation père et enfant adulte :  
3 ACTIVITÉS pour mieux communiquer

Dans les petits défis comme les grands 
moments de la vie, votre papa adoré 
a toujours été à vos côtés.  
Maintenant, c’est à votre tour de le célébrer!

Offrez-lui un abonnement 
en cadeau – disponible 
au 1004 rue Prince

15 JUIN

Joyeuse fête  
des Pères !

705 372-9300   /   straightlineplumbingandmechanical.com

Bonne fête des Pères 
À tous les papas, merci pour votre 

force et votre savoir-faire.

STRAIGHT LINE
Plumbing & Mechanical Ltd

Lien père-fille FORT = femme forte
La recherche suggère que des 
liens solides entre un père et       
sa fille jouent un rôle essentiel 
dans le développement d’adultes 
confiantes et autonomes —  au-
trement dit, de femmes fortes ! 
Voici pourquoi. 
 
Sentiment de sécurité 
Un père qui soutient sa fille au 
quotidien lui apporte un senti-
ment de sécurité. En participant 
activement à la vie de leurs 
filles et en leur démontrant 
l’importance de leurs opinions 
et de leurs capacités, les pères 
leur inculquent en outre la 
conviction de leur valeur et de 
leur potentiel. 
 
Rejet des stéréotypes  
Les pères qui considèrent leurs 
filles comme des égales les 
pous sent à donner le meilleur 
d’elles-mêmes. Cela les aide à 
ignorer les commentaires néga-
tifs des autres. Des recherches ont 
aussi démontré que les femmes 
qui bénéficient de relations solides 
avec leur père obtiennent des 
notes plus élevées, sont plus 
souvent diplômées et œuvrent 

davantage dans les  domaines 
des sciences, des technologies 
et de l’ingénierie. 
 
Développement de relations 
saines 
Un père qui exprime ouvertement 
son affection envers sa fille       
favorise un développement 
émotionnel sain. Il lui apprend    
à fixer des limites et à cultiver   
des relations significatives fon-
dées sur le respect et la 
confiance réciproques. 
 
En cette fête des Pères, célébrons 
et reconnaissons le rôle essentiel 
des pères dans la construction 
d’un avenir meilleur pour leurs 
filles !
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Un grand-papa, c’est d’abord et 
avant tout un papa! Et de nos 
jours, les grands-pères sont de plus 
en plus présents pour leurs petits-
enfants. Ils les accompagnent,     
les écoutent, les conseillent, les 
encouragent, les consolent, etc.,  
et ce, de l’enfance jusqu’à l’âge 
adulte. Voici donc 11 suggestions 
de cadeaux pour témoigner sa 
gratitude à son cher grand-papa    
à la fête des Pères : 
 
1. Un album de photos présentant 
de beaux souvenirs en famille ; 
2. Un objet avec un message      
humoristique (bock à bière,        

casquette, etc.) ; 
3. Une œuvre décorative faite à la 

main (dessin, bricolage, tableau, 
etc.) ; 
4. Un accessoire de qualité (porte-
feuille en cuir, cravate, etc.) ; 
5. Un outil pour son atelier          
(ex. : scie sauteuse, tournevis   
électrique) ; 
6. Une carte de souhaits avec un 
message personnalisé ; 
7. Une activité en plein air (ex. : 
pique-nique, randonnée, pêche) ; 
8. Un livre inspirant selon ses 
champs d’intérêt (roman policier, 
biographie, etc.) ; 
9. Un coffret gourmand (mélanges 
d’épices, de confitures, etc.) ; 
10. Un beau vêtement confortable 
(pyjama, veste, etc.) ; 
11. Une sortie culturelle (ex. : 
musée, pièce de théâtre, concert). 
 
Que ses petits-enfants fréquentent 
encore l’école primaire ou qu’ils 
soient des adultes accomplis, 
chaque grand-papa aimant se 
souciera d’eux pour la vie ! À la 
fête des Pères, rendons hommage 
à ces hommes de cœur !

11 idées-cadeaux pour un GRAND-PAPA adoré

1413, rue Front, Hearst 
 705 362-7005

Heureuse Fête 
des Pères !

Quoi offrir à un  
NOUVEAU PAPA  

pour la fête des Pères ? 

Un membre de votre entourage 
est récemment devenu papa   
pour la toute première fois? Voici 
quelques idées-cadeaux pour sou-
ligner sa première fête des Pères !  
Des repas simples et délicieux : 
avec un nouveau-né à la maison, 
les journées (et les nuits !) sont 
très occupées. Pour que le papa 
puisse avoir de l’énergie pour   
veiller sur son petit trésor, offrez-
lui des repas prêts-à-manger  
nourrissants et équilibrés.   
Un accessoire ou un équipement : 
un porte-bébé de randonnée, un 
moniteur vidéo numérique ou une 
poussette de jogging, notamment, 
sont des cadeaux qui peuvent 
considérablement améliorer la 
qualité de vie d’un nouveau papa !  
Un livre sur la paternité :   
donnez-lui un livre présentant les 
témoignages de pères aimants, par 
exemple, ou encore un guide qui 
fournit des conseils pratiques pour 
jouer son rôle avec confiance et 
bienveillance.   
Des coupons de gardiennage : 
pour que le nouveau papa puisse 
faire de courtes sorties avec sa 
tendre moitié — ou d’autres acti-
vités qui lui font du bien — tout 
en ayant la paix d’esprit, offrez-   
lui des coupons de gardiennage  
valides jusqu’à la prochaine fête 
des Pères !  
Un coffret réconfortant : dans 
une boîte ou un panier, rassemblez 
une foule de petites choses qui 
adouciront son quotidien effréné. 
Savons artisanaux, chocolats fins, 
tartinades, produits de soins cor-
porels, bruines d’ambiance, bières 
de microbrasseries, grignotines… 
vous avez l’embarras du choix !   
Visitez les commerces de votre   
région pour dénicher les cadeaux 
idéaux pour un nouveau papa !

Parce qu’un papa est celui qui nous 

aime, supporte, guide et encourage 

dans la  vie de tous les jours.  
Bonne fête des Pères !

812 rue Georges, Hearst
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Vous ne savez pas quoi organiser 
pour la fête des Pères cette    
année ? Le brunch est une valeur 
sûre pour se réunir et célébrer     
de délicieuse façon. Voici quatre 
options qui s’offrent à vous ! 
 
1. Restaurant 
Achetez la paix d’esprit et épargnez-
vous la vaisselle ! De nombreux 
établissements proposent des 
menus spéciaux et des forfaits de 
groupe pour cette occasion. Puisque 
les places sont souvent limitées, il 
vaut mieux réserver votre table ou 
votre salle sans tarder !  
 
2. Repas-partage  
Conviez les membres de la 
famille et les amis de votre     
père à la maison pour un brunch 
où tous amènent un plat. Opter 
pour une formule potluck faci-
lite l’organisation générale de la 
fête — et vous évite d’assumer 
toutes les dépenses !

3. Boîte-repas 
De plus en plus de restaurants   
et d’entreprises alimentaires 
conçoivent des boîtes gour- 
mandes spécialement pour la 
fête des Pères. Faites-en livrer 
une directement à votre papa 
chéri ou proposez-lui de la 
cuisiner à la maison ! 
 
4. Chef à domicile 
Vous souhaitez offrir une expérience 
inoubliable à votre père ? Engagez 
un chef qui se présentera à son 
domicile afin de cuisiner un menu 
brunch hors du commun pour 
toute la famille. Pour un prix 
raisonnable par participant (ex. : 
40 $ par adulte), c’est un succès 
garanti ! 
 
Faites appel aux entreprises    
gourmandes de votre région pour 
célébrer Papa en grand cette 
année ! 

BRUNCHER, une savoureuse 
façon de célébrer la fête des Pères !

Papa au top, Expert non-stop !Papa au top, Expert non-stop !

Bonne Fête  
des Pères !

Joyeuse Fête des pères !

Au cas où tu aurais oublié...
Je t’aime papa !

La fête des Pères est un moment 
privilégié pour célébrer l’homme 
le plus important de votre vie.   
Au-delà des cadeaux, le fait    
d’établir un lien plus profond  
avec votre père peut créer des  
souvenirs durables et renforcer 
votre relation. Voici quelques 
idées de questions à lui poser lors 
d’une promenade ou d’un repas : 
 
• Peux-tu me raconter quelques-
uns de tes plus beaux souvenirs 
d’enfance ? 
 
• T’es-tu déjà mis les pieds dans 
les plats quand tu étais jeune ? Et 
comment t’en es-tu tiré ? 
 
• Quelles valeurs de ton propre 
père m’as-tu transmises ? 
 
• Y a-t-il une chose que tu espères 
encore accomplir dans la vie, 
comme un voyage ou un autre 
type de projet ? 
• Quel a été pour toi l’aspect le 
plus gratifiant de la paternité ? 
 
• Qu’as-tu toujours souhaité  
m’apprendre, mais que tu n’as 
pas encore eu l’occasion de faire ? 
 

• Comment penses-tu que le fait 
d’être père a façonné la personne 
que tu es aujourd’hui ? 
 
• Quelle est la chose dont tu    
voudrais que je me souvienne 
toujours de toi ? 
 
À l’occasion de la fête des   
Pères, prenez le temps de vous 
rapprocher de votre père et de 
chérir la relation spéciale que 
vous entretenez avec lui !

Le 15 juin,  

posez des questions 

à votre père pour 

resserrer les liens  !
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Durant une tournée qui l’a mené 
dans plusieurs établissements 
scolaires de la région, l’artiste a 
offert une dizaine de spectacles 
marquants. Chaque performance 
était un moment unique, rassem-
blant élèves et enseignants autour 
d’un répertoire riche, ancré dans 
la tradition et porté par une 
présence scénique chaleureuse. 
L’étape finale de sa tournée s’est 
déroulée à Hearst, où il a reçu un 
accueil chaleureux dans les écoles 
locales du conseil. 
Profitant de son passage dans le 
Nord de l’Ontario, André Thériault 
a aussi accepté l’invitation de la 
station locale, les Médias de 
l’épinette noire de Hearst. Il y a 
été reçu par l’animatrice Ellie  
Pelletier Mc Innis dans une       
entrevue radio empreinte de 
complicité et d’authenticité. Au 
micro, l’artiste a exprimé sa    
gratitude pour l’accueil qu’il a 
reçu tout au long de sa tournée. 
« J’ai terminé la tournée ici à 
Hearst avec les écoles du Conseil 

scolaire catholique des Grandes 
Rivières. J’ai eu la chance de faire 
une dizaine de spectacles et j’ai 
été impressionné par la partici-
pation des élèves. Ils étaient 
nombreux, attentifs, et vraiment 
réceptifs à ce que j’avais à 
partager », a confié M. Thériault. 
Ce n’est pas la première fois 
qu’André Thériault s’implique 
auprès des jeunes. Depuis une 
quinzaine d’années, il sillonne le 
pays pour faire découvrir aux 
élèves la richesse de la musique 
francophone traditionnelle. Il 
voit dans la tournée scolaire une 
manière concrète de transmettre 
un héritage culturel en voie de 
disparition.  

André Thériault  
« J’apporte avec moi ma guitare, 
mes chansons et surtout une 
envie profonde de faire découvrir 
notre héritage musical canadien-
français. Ce n’est pas juste de la 
musique, c’est une façon de raconter 
notre histoire », explique-t-il. 

Ses spectacles ne se limitent     
pas à un simple récital. Ils           
deviennent rapidement des      
moments d’échange et d’éduca-
tion. Il intègre des anecdotes,   
des explications historiques et 
même quelques clins d’œil humo-
ristiques qui captivent son jeune 
public. Son objectif est clair : 
éveiller chez les élèves un senti-
ment d’appartenance à la culture 
francophone canadienne. 
La carrière musicale d’André 
Thériault a débuté en 1994 avec 
la sortie de son premier album. 
Depuis, il a parcouru un long 
chemin, tant sur le plan artistique 
que géographique. En 2006, il a 
rendu hommage au compositeur 
Philippe Leclair à Sudbury, un 
projet qui témoigne de sa volonté 
de faire rayonner les voix 
d’artistes francophones parfois 
méconnus. 
Au fil des ans, il a également      
exploré d’autres formes d’art,    
notamment le théâtre. Cette expé-
rience scénique l’a profondément 
influencé et a enrichi son approche 
musicale. Mais c’est à la chanson 
qu’il revient toujours, avec un 
engagement renouvelé. 
« À un moment donné, je me suis 
beaucoup tourné vers le théâtre. 
Mais j’ai toujours gardé un pied 
dans la musique. Aujourd’hui, je 
suis heureux d’avoir pu combiner 
les deux. C’est cette polyvalence 
qui me permet de continuer à 
vivre de ma passion », souligne 
André Thériault. 
Par ailleurs, il insiste sur         
l’importance de la diversification 
dans le métier d’artiste. Selon 
lui, pour durer dans ce milieu,    
il faut savoir se réinventer,       
explorer différentes avenues et 

saisir chaque opportunité pour 
créer et partager. 
Dans son émission avec Ellie, 
l’artiste a expliqué que son style 
musical accorde une grande  
importance aux mots. Contraire-
ment à certaines chansons plus 
répétitives, ses compositions sont 
élaborées avec soin, teintées de 
poésie et portées par une richesse 
lexicale qui témoigne de son 
amour pour la langue française. 
« Mes chansons ne sont pas   
construites autour de refrains 
répétés à l’infini. Je cherche 
plutôt à dire quelque chose de 
beau, de vrai, à travers des mots 
choisis. La poésie est au cœur    
de ma démarche artistique », il 
affirme-t-il. 
Malgré une tournée chargée et un 
emploi du temps bien rempli, 
André Thériault ne ralentit pas   
le rythme. Il a lancé un nouvel 
album l’année dernière et tra-
vaille déjà sur un autre projet 
musical. 
« J’ai un nouvel album presque 
prêt. Il ne me reste qu’à trouver  
le temps de le finaliser. J’ai hâte 
de pouvoir le partager avec le 
public », a-t-il confié à Ellie, lors 
de son émission aux Médias de 
l’épinette noire. 

Originaire de Laval au Québec, André Thériault a parcouru des centaines de kilomètres pour venir 
partager son amour de la musique, de la langue française et du patrimoine culturel avec les jeunes de 
l’Ontario. La musique traditionnelle canadienne a résonné avec force et émotion dans les écoles du 
Conseil scolaire catholique des Grandes Rivières la semaine dernière, grâce à sa tournée inspirante 
en tant qu’auteur-compositeur-interprète.

Par Ndery Dione

Une tournée musicale pour promouvoir le patrimoine 
francophone dans les écoles du Nord ontarien

André Thériault à l’École Saint-Louis de Hearst, le 6 juin, en tournée avec le 
Conseil scolaire catholique des Grandes Rivières.  Photo : Ndery Dione

L’auteur-compositeur André Thériault 
Photo : Ndery Dione

À  v o tre  p o rté e  À  v o tre  p o rté e  
c h a q u e  s e m a in e …c h a q u e  s e m a in e …
Vous aimez être au courant de tout ce  
qui se passe dans votre région, qu’il s’agisse  
de faits divers ou de nouvelles d’importance?  
Notre journal imprimé est votre meilleur allié 
pour ne rien manquer de l’actualité!LENORD.CA
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Ce concert, présenté dans un 
cadre professionnel et convivial, 
a rassemblé environ 150 specta-
teurs : parents, amis, anciens 
élèves et membres de la commu-
nauté. Tous étaient venus assister 
à une soirée où la musique          
orchestrale prenait toute sa place, 
portée par des élèves de 11e et 12e 
année qui travaillent sur ce projet 
depuis le mois de février dans le 
cadre de leur cours de musique. 

« Ce n’est pas seulement un concert, 
c’est une réelle opportunité pour 
les élèves de performer sur une 
scène professionnelle. C’est aussi 
une occasion unique de démon-
trer leur talent musical à un public 
élargi, dans un contexte formel  
qui les valorise énormément », 
souligne-t-il. 
Le projet d’orchestre d’harmonie 
est le fruit d’une collaboration 
bien établie entre l’école et le 
Conseil des Arts de Hearst. 
Depuis plusieurs années, les deux 
institutions travaillent ensemble 
pour assurer la réussite de cet 
évènement.  
Cette synergie s’est encore une fois 

révélée essentielle cette année.    
La programmation du concert a 
été conçue conjointement, et les 
billets ont été mis en vente au 
public. Les profits générés, quant 
à eux, ont été partagés entre l’école 
et le Conseil des Arts. 
Ce modèle de financement        
participatif s’inscrit dans une 
logique de soutien durable au 
programme de musique de l’école. 
« Le concert est aussi une levée  
de fonds importante pour notre 
programme musical. Il permet de 
renforcer les ressources dont 
nous disposons pour soutenir 
l’apprentissage et la pratique de 
la musique chez les jeunes »,     
explique M. Piette. 
Par ailleurs, la présence d’anciens 
membres de l’orchestre parmi les 
spectateurs a ajouté une touche 
d’émotion particulière à la soirée. 
Certains d’entre eux sont venus 
prendre part à l’évènement, ce qui 
démontre l’attachement durable 
qu’ils conservent envers leur     
ancienne école et son programme 
de musique. Une fidélité et une 
passion qui ont profondément 
touché le public et M. Piette. 
Sur scène, les élèves ont interprété 
un répertoire varié et riche, 
soigneusement préparé au fil des 
mois. Du classique revisité aux 
pièces modernes en passant par 
quelques œuvres originales, les 
jeunes ont offert une perfor-
mance de haut niveau, révélant 
leurs compétences techniques et 
leur sensibilité artistique. 
Au-delà de la réussite artistique  
de l’évènement, un moment mar-
quant de la soirée fut l’annonce 
d’un généreux don de 12 000 $    
de la part de la Caisse Alliance de 
Hearst. Cette somme substantielle 
permettra l’achat de trois nou-
veaux instruments de percussion 
pour enrichir et compléter la 
sonorité de l’orchestre. 

« C’est un cadeau inestimable 
pour nos jeunes. Ces instru-
ments permettront d’explorer   
de nouvelles dimensions sono-
res et offriront encore plus de 
possibilités à nos élèves »,     
commente M. Piette. Pour lui,   
ce geste de soutien financier 
souligne l’importance de la soli-
darité communautaire autour 
des projets éducatifs et artis-
tiques. Il démontre également 
que la musique, au-delà de son 

aspect artistique, peut être un 
puissant moteur de cohésion   
sociale et d’épanouissement   
personnel. 
Selon l’enseignant, le succès de 
cette quatrième édition confirme 
la vitalité du programme de 
musique à l’École secondaire 
catholique de Hearst, mais  
aussi l’importance de donner  
aux jeunes des espaces d’expres-
sion et des scènes où ils peuvent 
briller. M. Raymond Piette,  
passionné et dévoué, joue un rôle 
essentiel dans cette mission. Son 
travail rigoureux et inspirant   
est à l’origine d’un projet qui   
dépasse les murs de l’école   
pour toucher l’ensemble de la 
communauté. 
Bref, le concert d’orchestre 
d’harmonie organisé par l’École 
secondaire catholique de Hearst 
est le reflet d’un engagement 
profond envers la jeunesse,  
l’éducation et les arts. 

L’École secondaire catholique de Hearst a présenté, sous la direction de l’enseignant Raymond Piette, la           
quatrième édition de son concert annuel d’orchestre d’harmonie. Ce rendez-vous artistique, devenu                        
incontournable pour la communauté locale, a une fois de plus mis en lumière le talent, la passion et la discipline 
des jeunes musiciens de l’école, tout en consolidant un partenariat précieux avec le Conseil des Arts.

Par Ndery Dione

Un concert d’orchestre d’harmonie 
avec une grande envergure

Ne manquez pas les capsules de  
Radio École lors des émissions Radio Académie  

les dimanches de 18 h à 19 h.

8 juin                 - Mme Manon Girard 
15 juin                - Mme Tania Coulombre 
22 juin               - Mme Linda Blanchette-Lecours 
29 juin               - Mme Tania Villeneuve 
6 juillet              - Mme Karine Bourdon 
13 juillet             - Mme Mélissa Bondu-Proulx 
20 juillet           - Mme Carmen Lepage 
27 juillet           - Mme Geneviève Campeau

Radio École !

Pour M. Raymond Piette, enseignant 
de musique à l’École secondaire 
catholique de Hearst et chef 
d’orchestre de l’initiative, ce concert 
représente bien plus qu’un simple 
évènement scolaire.  
Photo : Crédits

DÉCOUVREZ LES ÉVÈNEMENTS LOCAUX À VENIR ! 

LE CALENDRIER COMMUNAUTAIRE 👉 WWW.LENORD.CA

https://lenord.ca/evenements/
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Le spectacle orchestré par Alex 
Tétreault, un artiste multidisciplinaire 
originaire de Sudbury, a été un moment 
phare de la tournée régionale du projet 
Nickel City Fifs, une œuvre théâtrale 
hybride mêlant poésie, humour et intro-
spection queer. La pièce, présentée 
dans plusieurs villes du nord de       
l’Ontario depuis le printemps, trouve 
son essence dans une histoire inspirée 
de vécus, souvent par les personnes    
issues de la diversité sexuelle.  
Il s’agit de celle d’un jeune queer        
de 18 ans, muni d’une fausse carte        
d’identité, qui pénètre pour la          
première fois dans un bar gai. Son  
objectif consiste à s’assurer que le 
choix de partir vivre à Toronto est la 
seule option possible pour s’épanouir 
pleinement, loin du regard parfois  
pesant de sa communauté natale, 
Sudbury.  
Mais la pièce ne s’arrête pas là. À 
peine entré dans le bar, le jeune prota-
goniste est accueilli par une série de 
personnages hauts en couleur, incar-
nés par des artistes du groupe. Cinq 
figures poétiques, comme issues d’un 

monde parallèle, se mobilisent alors 
pour le convaincre qu’une autre réalité 
est possible. À travers des monologues 
puissants, des performances musi-
cales et des instants de franche 
comédie, ils tissent autour de lui et du 
public un accueil de bienveillance et 
d’espoir.  
« Nickel City Fifs, c’est une lettre 
d’amour à la jeunesse queer des         
régions, mais aussi un cri du cœur. 
Trop souvent, on a l’impression qu’il 
faut partir pour être soi-même. Cette 
pièce cherche à déconstruire cette 
idée, à montrer qu’il est possible     
d’exister pleinement ici, chez         
nous, dans le Nord », explique Alex 
Tétreault, auteur, metteur en scène et 
coproducteur du projet.  
La représentation de Hearst, point 
culminant de cette tournée, a été    
rendue possible grâce à une étroite 
collaboration entre le groupe Théâtre 
du Nouvel-Ontario de Sudbury et le 
Conseil des Arts de Hearst. Ce dernier 
s’est occupé de toute la logistique, 
selon M. Tétreault, c’est-à-dire           
location de la salle, promotion de 

l’évènement, gestion des billets et   
mobilisation de la communauté locale. 
Une implication saluée par toute 
l’équipe artistique.  
« On a été accueillis à bras ouverts. Le 
Conseil des Arts a été exceptionnel. 
Leur enthousiasme, leur profession-
nalisme et leur désir de faire vivre cette 
expérience à la population ont été      
essentiels à la réussite de la soirée. »  
D’après les artistes, le cabaret queer 
de Hearst de la semaine dernière s’est 
distingué non seulement par son    
contenu artistique, mais aussi par    
son ambiance unique. Le bar du   

Companion, d’ordinaire un lieu de   
détente et de rencontres, a été   
métamorphosé en espace scénique 
immersif. Les spectateurs, installés   
à quelques pas des artistes, ont été 
plongés dans une performance  
intime et inclusive où le rire, l’émo-
tion et la réflexion se côtoyaient    
naturellement.  
Cette proximité a contribué à créer 
une atmosphère chaleureuse, voire 
familiale, où les barrières entre la 
scène et la salle semblaient s’effacer. 
Des moments de silence ému ont  
succédé à des éclats de rire, preuve 
que le message de la pièce, porteur  
de vérité, de douleur et de beauté 
touchait une corde sensible.  
En outre, le projet Nickel City Fifs 
s’inscrit dans une volonté plus large  
de décentraliser l’accès à l’art queer   
en milieu francophone minoritaire. 
Pour Alex Tétreault et son équipe,     
il est essentiel de présenter ce type    
de production dans les régions, là où 
les représentations sont plus rares, 
mais où le besoin d’identification est 
souvent plus fort.  
Financée en partie par des subventions 
d’après Alex, cette tournée régionale 
a été conçue avec rigueur et passion. 
Chaque arrêt, de Timmins à Ottawa 
en passant par Kapuskasing, a    
été une occasion de rencontres, 
d’échanges et de remises en ques-
tion, tant pour le public que pour   
les artistes.  
Le passage à Hearst, dernier arrêt de 
la tournée, a ainsi pris des allures     
de célébration comme celle de l’art,    
de l’identité et de la communauté. En 
d’autres termes, c’était une soirée    
où les murs du bar Companion ont   
résonné de poésie queer, d’histoires 
vraies et de rires sincères.

Dans le cadre du Mois de la Fierté, le Conseil des Arts de Hearst en partenariat avec le groupe Théâtre 
du Nouvel-Ontario de Sudbury a accueilli un cabaret queer original et profondément touchant. Avec 
une atmosphère teintée de fierté, de poésie et de liberté, le bar du Companion Hotel-Motel à Hearst 
s’est transformé, le temps d’une soirée, en un lieu de célébration de l’identité queer et de la culture 
artistique franco-ontarienne. 

Par Ndery Dione

Les artistes de Nickel City Fifs sur scène au bar du Companion à Hearst, lors d’une représentation présentée dans le 
cadre du Mois de la Fierté en collaboration avec le Conseil des Arts de Hearst.  Photo : Francine Savoie-Jansson

Nickel City Fifs, du théâtre franco-ontarien queer à son meilleur

(Renée-Pier Fontaine) Encore cette année, la communauté a répondu à 
l’appel pour le spectacle du Cabaret Queer organisé par le Conseil des Arts 
de Hearst, mettant en vedette l’artiste Jenna Seppa et la troupe du      
Sudbury Burlesque. Une soirée haute en couleur et émotions pour 
souligner le mois de la Fierté, une nouvelle tradition qui semble s’ancrer 
dans la région.  Photo : Francine Savoie Jansson

Jenna Seppa et Sudbury Burlesque illuminent le mois de la Fierté à Hearst

Connexions féminines 
On se retrouve en  

septembre ! 
-RPF-
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L’ambiance était empreinte de solennité 
et de joie dès les premières heures de 
la matinée. Hommes et femmes, vêtus 
de leurs plus beaux habits tradition-
nels, sont venus nombreux pour la 
prière collective marquant le début de 
cette journée sacrée. La grande salle de 
l’hôtel Travel Inn, exceptionnellement 
transformée en lieu de culte pour      
l’occasion, résonnait des invocations et 
des prières, signe fort de l’attachement 
spirituel de la communauté musulmane. 
L’imam Pape Guéye a entamé son 
prêche en rappelant l’origine spirituelle 
de cette célébration, se basant sur les 
textes sacrés de l’islam. Il a raconté l’his-
toire du prophète Ibrahim (Abraham), 
à qui Dieu demanda, dans un rêve, de 
sacrifier son fils Ismaël. 
Ibrahim, convaincu de l’ordre divin, 
partagea cette vision avec son fils, qui 
accepta la décision avec soumission et 
foi. Mais au moment du sacrifice,  
Dieu arrêta le geste d’Ibrahim et lui 
envoya un bélier à immoler à la place 
de son fils. Ce récit fondateur symbo-
lise la  foi inébranlable, l’obéissance    
et la soumission à la volonté divine. 
« L’Aïd-el-Kébir n’est pas seulement un 
moment de sacrifice rituel. C’est avant 
tout un évènement religieux, familial  
et social », souligne l’imam Guéye. Il a 
insisté sur la triple dimension de cette 
fête, qui invite les fidèles à renforcer 
leur relation avec Dieu, à exprimer leur 
solidarité envers les plus démunis, 
ainsi qu’à resserrer les liens familiaux 
et communautaires. Selon lui, cette 
célébration est une occasion unique    
de méditer sur les valeurs de foi, de 
charité et de partage. 

Imame Pape Guèye 
Le prêche de l’imam s’est ensuite orienté 
vers une réflexion spirituelle plus large 
sur le sens que doivent donner les 
musulmans à l’Aïd-el-Kébir dans leur 
quotidien. Il a mis en garde contre         
les distractions du monde moderne         
et les comportements contraires aux      
préceptes du Coran, appelant chacun      
à la piété, à la sincérité et à la droiture. 
S’appuyant sur des versets coraniques, 
l’imam Guéye a fait un rappel. « Ô vous 
qui êtes croyants, faites preuve de piété 
à l’égard d’Allah et que chacun consi-
dère ce qu’il a préparé pour l’au-delà. 
Faites preuve de piété à l’égard d’Allah, 
certes Allah sait tout de vous. Et ne 
soyez pas comme ceux qui ont oublié 
Allah et à qui Il a fait oublier leur pro-
pre intérêt, ceux-là sont les pervers. » 
Ce passage, selon M. Guèye, est un  
rappel puissant sur l’importance de 
rester en connexion constante avec 
Dieu, et de ne pas perdre de vue les   
objectifs spirituels de la vie. Parmi      
les traditions associées à l’Aïd-el-Kébir  
figure le sacrifice rituel d’un animal, 
généralement un mouton, en souvenir 
du geste d’Ibrahim. L’imam a cité les 
paroles du prophète Mouhamed, en  
expliquant que cet acte, s’il est fait dans 
les règles, est lourd de récompenses 
spirituelles. 
« Faites le sacrifice et parfumez-vous, 
car tout musulman qui dirige son        
offrande vers la Qiblah, le sang de cet 
animal, ses résidus et sa laine seront 
autant de bonnes actions présentes 
dans sa balance au Jour du Jugement 
dernier. » 
Pape a précisé qu’il s’agit d’une sounnah 

mou’akkadah, c’est-à-dire une tradition 
fortement recommandée pour toute 
personne qui en a les moyens, qu’elle 

soit en pèlerinage ou non. Il a également 
expliqué que le moment du sacrifice ne 
commence qu’après la prière de l’Aïd     
et le discours qui la suit. Tout sacrifice 
effectué avant ce moment ne serait pas 
valide en tant qu’offrande religieuse, 
mais simplement considéré comme un 
acte de consommation. 
À ce propos, l’imam a cité un verset de 
hadith rapporté par Al-Boukhariyy et 
Mouslim. « Celui qui fait notre prière 
que voici et égorge ce que nous égor-
geons aura réalisé notre tradition,  
alors que si quelqu’un égorge avant 
notre prière, l’animal sera pour la    
consommation. Qu’il fasse alors un 
autre sacrifice à la place. » 
La célébration de l’Aïd-el-Kébir à 
Hearst témoigne de la vitalité de la 
communauté musulmane locale qui, 
malgré l’éloignement de leurs familles, 
fait perpétuer ses traditions avec ferveur 
et dignité. Dans un esprit d’ouverture 
et de paix, cet évènement rappelle que 
la foi est aussi un vecteur de cohésion 
sociale, un appel au respect mutuel et 
au vivre-ensemble. 

Les musulmans de Hearst se sont réunis vendredi dernier à l’hôtel Travel Inn pour célébrer l’Aïd-el-Kébir, 
également connue sous le nom de Tabaski en Afrique de l’Ouest, une fête religieuse majeure dans l’islam. Sous 
la direction de l’imam Pape Guéye, cette cérémonie a rassemblé une communauté unie, dans un moment de 
recueillement, de foi et de fraternité.

Par Ndery Dione

La communauté musulmane de Hearst célèbre 
l’Aïd-el-Kébir dans la foi et le partage

Après la prière de l’Aïd-el-Kébir, les musulmans se sont réunis devant l’hôtel Travel Inn pour vivre des moments de 
convivialité et se demander du pardon.  Photo : Ndery Dione

Présentation par :

(2) blocs-piles au lithium-ion de 20 V Max 
(1) chargeur 
(1) sac de rangement/transport 
#1239-183 
  
Découvrez la puissance et la simplicité du kit combo de perceuse à percussion et tournevis 
à impact sans fil au lithium-ion 20V Max de DEWALT™.

DEWALT Ensemble de perceuse à percussion et 
tournevis à percussion sans fil au lithium-ion

VENTE !

Produit de la semaine :

249,97 $ 

(Rég : 319,99 $)

ÉCONOMISER 70 $
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Les origines 
En 1998, le Comité sur la qualité des soins de santé de l’Académie              
nationale de médecine des États-Unis (alors appelé « Institute of Medicine ») 
avait produit un rapport portant sur la sécurité du système de santé.       
Les auteurs calculaient que de 44 000 à 98 000 Américains mouraient      
en raison d’une erreur médicale chaque année. Cela en faisait la 8e cause 
de décès, avant les accidents de voiture, le cancer du sein et le sida. 
Bien que ce nombre semblait déjà élevé, des scientifiques jugeaient 
pourtant qu’il sous-estimait les décès en milieu hospitalier qui auraient 
pu être évités. En 2016, des chercheurs de l’Université Johns Hopkins 
ont donc publié une analyse où ils évaluaient que les erreurs médicales 
étaient responsables de 251 454 décès par années aux États-Unis. Il       
se serait alors agi de la troisième cause de décès, tout juste après les  
maladies du cœur et l’ensemble des cancers. 
Cette affirmation a ensuite été reprise par plusieurs grands médias        
dont le Washington Post et NPR aux États-Unis. Au Québec, un texte       
de l’Agence France-Presse à ce sujet avait été publié par La Presse. 

Une analyse critiquée 
Les conclusions de l’article de 2016 ont toutefois fait l’objet de    
nombreuses critiques. En 2017, les éditeurs du journal BMJ Quality 
and Safety ont par exemple publié un texte mentionnant les failles 
de cette analyse.  
Tout d’abord, reprochaient-ils, l’analyse de 2016 ne présentait pas de 
nouvelles données. Les scientifiques de Johns Hopkins s’étaient plutôt 
limités à faire la moyenne des résultats d’autres études: il ne s’agissait 
pas de ce qu’on appelle une méta-analyse, faute d’une méthodologie 
claire et d’une discussion pour justifier les études retenues. 
Mais un autre problème était que le nombre de décès analysés dans 
les études choisies était très petit dans la majorité des cas (entre trois 
et 14). Or, les résultats de ces études ont été extrapolés à la population 
en général malgré le fait que les populations observées étaient très  
spécifiques : ces études portaient surtout sur des patients de plus de 
65 ans alors que dans la population en général, la principale raison 
pour se rendre à l’hôpital est pour accoucher. 

Un lien de cause à effet douteux 
Les éditeurs du BMJ Quality and Safety faisaient aussi remarquer que 
les études analysées en 2016 n’avaient pas pour objectif de mesurer le 
taux de mortalité associé aux erreurs médicales. Le lien de causalité 
entre l’erreur médicale et le décès ne pouvait donc pas être correcte-
ment évalué, confirmait Jonathan Jarry, communicateur scientifique 
pour l’Organisation pour la science et la société de l’Université McGill 
dans un texte publié en 2021. 
Ce qui est un problème majeur, puisqu’il est difficile d’estimer le    
nombre de décès causés par une erreur médicale si on n’examine       
pas les dossiers médicaux. Les médecins sont d’ailleurs souvent en 
désaccord pour dire si une erreur médicale a provoqué ou non un 
décès, ajoutait Jonathan Jarry. 

Analyser les dossiers médicaux 
En 2019, des scientifiques de l’Université Yale ont étudié les dossiers 
de 12 503 patients décédés à l’hôpital. Selon leur analyse, 3,1 % de 
ces décès auraient pu être évités. Si on généralise cette donnée à 
l’ensemble de la population, cela représente 22 165 décès dus à une 
erreur médicale par année aux États-Unis, c’est-à-dire 10 fois moins 
que l’estimation des chercheurs de Johns Hopkins. Au Canada,         
on parlait de cinq des 31 décès « possiblement évitables » (possibly  
preventable). Si on compare ce nombre avec les principales causes 
de décès en 2023, les erreurs médicales ne font pas partie des         
12 principales aux États-Unis. 
Dans le même esprit, en 2023, des scientifiques américains ont choisi 
d’analyser les dossiers médicaux de patients qui s’étaient rendus dans 

11 hôpitaux du Massachusetts.  
Ils ont calculé la fréquence des  
erreurs médicales qui ont néces-
sité une intervention ou qui ont 
rallongé le temps de rétablisse-
ment, incluant celles qui ont 
provoqué un décès. Ils ont ainsi 
estimé que c’était survenu dans     
1 % des admissions. 
Les taux mesurés par les chercheurs américains sont comparables      
à ceux observés dans d’autres pays comme la Norvège (4,2 %) et le    
Royaume-Uni (3,6 %). 

Pourquoi est-ce important? 
Les erreurs médicales sont un phénomène réel et toutes celles qui   
peuvent être évitées devraient l’être, comme le soulignaient tous ceux 
qui ont critiqué les estimations de 2000 et de 2016. Cependant, ce 
genre d’exagération peut avoir des effets négatifs.  
Par exemple, certains partisans de traitements « alternatifs » ou     
« médecines douces » utilisent ces données pour affirmer que la 
médecine est dangereuse et encourager la population à se tourner vers 
leurs approches, remarquait David Gorsky, un chirurgien oncologiste 
américain dans un texte de 2020.  
Même la National Rifle Association (NRA) le lobby de défense des 
armes à feu aux États-Unis, a cité ces chiffres pour minimiser les 
dangers des armes à feu en prétendant que les erreurs médicales 
tuent plus d’Américains, dans une publication sur X en 2019. 

Enfin, le commentateur d’extrême-droite Ben Shapiro a utilisé cette 
donnée en 2024 pour réclamer la fin des mesures de diversité,     
d’inclusion et d’équité. Il prétendait en effet que ces politiques     
permettaient à des médecins incompétents de continuer à pratiquer, 
malgré le fait qu’ils mettraient la vie des patients en danger. 

 

En 2016, des chercheurs           
affirmaient que les erreurs 

médicales étaient responsables 
de centaines de milliers de 

décès chaque année aux États-
Unis. Une décennie plus tard, 
la statistique continue d’être 
utilisée par certains groupes, 
mais le Détecteur de rumeurs   

a découvert qu’elle était         
nettement exagérée.

FAUX

Verdict  
Les erreurs médicales ne sont pas la troisième cause de décès   
aux États-Unis. De plus, selon les études les plus récentes, la      

proportion de décès qui auraient pu être évités parmi les           
gens admis dans les hôpitaux tourne plutôt autour de 3%.

Par Kathleen Couillard

Le Détecteur de rumeurs déboulonne les affirmations  
douteuses, les rumeurs et les fausses nouvelles en  

s’appuyant sur des faits scientifiques.

Photo : DepositPhotos et IA

FAUX
Les erreurs médicales,  
la 3e cause de décès ?
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A 
Accord 

Admiration 
Aide 

Alliance 
Amabilité 

Amour 
Attachement 

B 
Bienveillance 

Bonheur 
Bonté 

C 
Camaraderie 

Charité 
Complicité 
Confiance 

Convivialité 

Cordialité 
D 

Délicatesse 
E 

Échange 
Écoute 
Entente 
Estime 

F 
Faveur 
Fidélité 

Franchise 
Fraternité 

Fréquentation 
G 

Générosité 
Grâce 

Gratitude 

H 
Harmonie 
Honnêteté 

I 
Intimité 

J 
Joie 

L 
Liaison 

Lien 
Loyauté 

P 
Pacte 

R 
Réconfort 

Reconnaissance 
Relation 
Respect 

Rire 
S 

Sentiment 
Service 

Sincérité 
Solidarité 
Soutien 

Sympathie 
T 

Tendresse 
U 

Union

Thème :  
AMITIÉ 
7 lettres

RÈGLES DU JEU : 
 
Vous devez remplir toutes les cases vides en 
plaçant les chiffres  1 à 9 une seule fois par 
ligne, une seule fois par colonne et une seule 
fois par boite de 9 cases.  
Chaque boite de 9 cases est marquée d’un 
trait plus foncé. Vous avez déjà quelques 
chiffres par boite pour vous aider. Ne pas 
oublier  : vous ne devez jamais répéter les 
chiffres 1 à 9 dans la même ligne, la même 
colonne et la même boite de 9 cases.

RÉPONSE DU JEU Nº 928

JEU Nº 928
NIVEAU :  
DIFFICILE

Réponse du mot caché : AFFECTION

BROCHETTES DE 
BOEUF ÉPICÉ

Étapes de préparation  
 

1. Dans un grand bol, mélanger tous les ingrédients. Laisser 
macérer 15 minutes ou couvrir et réfrigérer toute une nuit. 

2. Égoutter la viande et conserver la marinade. Enfiler 
les cubes de viande sur des brochettes. Si la viande a été 
réfrigérée, laisser tempérer 15 minutes. 

3. Préchauffer le barbecue ou une poêle striée à feu élevé. 
Huiler la grille ou la poêle. 

4. Griller les brochettes de bœuf 3 minutes de chaque côté 
ou poursuivre jusqu’à la cuisson désirée en badigeonnant du 
reste de la marinade. 

5. Servir avec la salade verte au citron. (Visitez le site web de 
Le Nord et trouvez la page recettes dans notre barre de menu) !

Ingrédients 
 

- 675 g (1 1/2 lb) de bavette de 
bœuf (ou de filet mignon) 
coupée en gros cubes  

- 60 ml (1/4 tasse) d’huile d’olive 
- 45 ml (3 c. à soupe) de pâte de 

tomates 
- 30 ml (2 c. à soupe) de jus de 

citron 
- 15 ml (1 c. à soupe) de mélasse 

ou de mélasse de grenade 
- 15 ml (1 c. à soupe) de sumac 

moulu 
- 5 ml (1 c. à thé) d’assaison-

nement au chili 
- 2,5 ml (1/2 c. à thé) de poivre 

noir moulu 
- 2,5 ml (1/2 c. à thé) de sel 
- 1 ml (1/4 c. à thé) de piment de 

Cayenne ou plus, au goût 
- 2 gousses d’ail, hachées 

Qui n’aime pas les 
brochettes? On fait mariner 

des cubes de bœuf dans une 
préparation de pâte de             

tomates, de mélasse et d’épices, 
on les enfile sur des brochettes 

et on allume le barbecue.  
Cette recette deviendra un 

nouveau classique des soirs 
de semaine pendant l’été.

VOS prédictions de la semaine :
Disponible uniquement sur le  
site web du journal Le Nord

www. lenord .ca

https://lenord.ca/2025/06/01/salade-verte-au-citron/
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705 372-1011 
vente@hearstmedias.ca 
www.lenord.ca

EMPLOI :

LES MÉDIAS DE L’ÉPINETTE NOIRE SONT À LA RECHERCHE 
D’UN ÉTUDIANT OU UNE ÉTUDIANTE POUR OCCUPER UN 
POSTE D’ANIMATEUR DE RADIO ÉTUDIANT À TEMPS PARTIEL.   
Le poste d’animateur étudiant s’adresse à une ou un jeune de moins de 18 ans 
étant disponible à travailler certains soirs de semaine et la fin de semaine. 
Idéalement, la personne embauchée devrait débuter sa formation avant la 
deuxième semaine de juin. Les heures de travail seront entre 5 et 20 heures 
par semaine, selon la capacité de compréhension du travail pour la saison      
estivale, avec possibilité de continuer pendant l’année scolaire.  

La personne doit bien s’exprimer en français et avoir de bonnes connaissances 
en informatique. Elle recevra toute la formation nécessaire pour assurer la 
mise en ondes d’une émission et, à plus long terme, coanimer une émission. 

Les étudiants et étudiantes intéressé-e-s doivent envoyer leur CV à la direction 
des Médias de l’épinette noire, ou l’apporter en personne pendant les heures 
de bureau. Les personnes ayant des questions peuvent communiquer avec la 
direction par téléphone.   
Steve Mc Innis 
Directeur général 
CINN 91,1 
1004, rue Prince  
Hearst, Ontario 
705 372-1011 

OFFRE D’EMPLOI : ANIMATEUR ÉTUDIANT

AVIS DE DÉCÈS

Nous avons le regret d'annoncer le décès de M. Jeannot Pelletier, 
à l'âge de 80 ans le mardi 3 juin 2025 à l'hôpital Notre-Dame de 
Hearst.  Il laisse dans le deuil son épouse Denise (née Vachon) 
avec qui il a partagé 58 années de mariage, ainsi que ses enfants: 
Guy, Manon (Gerry) et Marie-Josée (François).  Il laisse       
également dans le deuil ses petits-enfants: Jonathan (Kristen), 
Emily (Miguel), Catrina, Ashley (Nikolas), Savannah, Nicholas, 

Marie-Soleil, Benoît, Léanne et 1 arrière-petite-fille qui était sa 
petite princesse Coralie.  Il sera aussi énormément manqué par ses 

frères et soeurs: Alain (Pierrette), Vital (feue Louise), feue Audette (Lauréat), feu    
Normand (Gaëtane), Michelle (Pierre), Victoire (Raynald), Gaëtane, André (Line), 
Françis et Marjolaine (Paul), ses beaux-frères et belles-soeurs: Léo-Paul (Armande), 
feu Denis, Réal (Lucie), feue Jeannine, René (Henriette), de même que plusieurs 
neveux, nièces, cousins, cousines, parents et amis.  Il fut précédé dans la mort par     
ses parents: feu Laurent Pelletier et feue Thérèse Anctil, ainsi que sa fille bien-aimée 
Annie (Choupette). 
On se souvient de Jeannot comme un père aimant et dévoué, toujours présent, et un 
grand-père attentionné.  Sa famille était le centre de sa vie, et il trouvait un bonheur 
profond dans les moments partagés avec ses enfants, et tout particulièrement, avec 
ses petits-enfants qu'il chérissait de tout son coeur.  Il avait toujours un grand sourire 
lorsqu'il les voyait, un sourire sincère, rempli d'amour, qui en disait long sur le lien 
profond qui les unissait. 
Avant la retraite, Jeannot était bûcheron de métier.  Son travail principalement à      
l'extérieur, lui avait donné le goût du plein air.  Il aimait bien le camping et la pêche, 
de même que travailler dans son jardin et dans ses fleurs.  Celles-ci étaient à son image: 
simples, fortes et remplies de lumière.  Il aimait en prendre soin, à tous les jours, 
comme il prenait soin des siens, avec douceur et constance.  Il nous laisse le souvenir 
d'un homme droit, passionné et son amour continuera de fleurir dans le coeur de ceux 
qui l'ont connu et aimé. 
Les visites au Services Funéraires Fournier auront lieu le mercredi 11 juin 2025 
de 18 h à 20 h, ainsi que le jeudi 12 juin 2025 de 9 h à 10 h 30, suivi des 
funérailles à 10 h 30 en la Cathédrale Notre-Dame de l'Assomption de Hearst. 

Jeannot Pelletier C'est avec une profonde tristesse et le cœur lourd que nous      
annonçons le décès d'Eric Tardif, le mercredi 4 juin 2025, à l'âge 
de 34 ans. Fils de Donald et Isabelle Tardif (née Bernier). Père 
aimant de Marc-André, Meeya, Bentley, Kylie et Vienna qui 
garderont de lui, un doux souvenir. Cher frère de Nadia (Robert) 
et de Miguel (Emily). Partenaire dévoué de Madisyn Nadeau. 
Lui survivent également ses nièces, ses neveux, ses tantes, ses 

oncles et ses cousins. 
Eric était bienveillant et généreux. Il se souciait du mieux être       

de tous. Même après son décès, il veille sur ceux et celles qu'il aimait. 
Une célébration de sa vie sera annoncée à une date ultérieure. 
Les services de crémation sont assurés par Simple Wishes of the North, Sudbury et 
Crystal Crematorium.

Eric Tardif

Conseillère ou conseiller aux
stages et aux partenariats
communautaires

OFFRE D'EMPLOI
Affichage externe

Date de clôture
20 juin 2025 à 12 h

Hearst, Kapuskasing ou Timmins (préférence pour Timmins)
permanent, temps plein

Lieu de travail : 
Type d'emploi : 
Entrée en fonction : 

2025-08

Pour de plus amples renseignements
uhearst.ca/carriere/ ou communiquez avec nous

à rh-recrutement@uhearst.ca

dès que possible

LES MÉDIAS DE L’ÉPINETTE NOIRE EXPRIMENT LEURS                  
CONDOLÉANCES AUX FAMILLES ET AMIS DES DÉFUNTS.

 

 

En recherche 
D’EMPL      I ?

Consultez nos pages  
et notre site Web ; 

vous aurez l’embarras  
du choix ! 

www. lenord .ca
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R A D I O  B I N G O

S A M E D I  1 1 H  
 

Offrez à papa une chance de gagner gros…

ou gardez-la pour vous 😄 
 

« PAPA DIT TOUJOURS : PAS DE CARTES, PAS 
DE JACKPOT ! ALORS BOUGE, CHAMPION. »

JOUEZ POUR GAGNER : 
1800 $$$

Écoutez la Radio CINN 91,1 sur : www.lenord.ca

Les  
p’tites  
annonces 

705 372-1011

Les petites annonces…  
ça marche ! 

Contactez-nous pour que votre  
petite annonce apparaisse ici ! 
info@hearstmedias.ca 

1004 rue Prince

Emploi subventionné pour personne de 35 ans et moins et résidente canadienne 
seulement.  
Statut d’emploi : Emploi d’un (1) an subventionné via le programme Initiative 
journaliste local (des exigences viennent avec le poste), avec possibilité de  
prolongement par la suite. 
Poste : Temps plein de 35 h à 40 h/semaine, 5 jours par semaine  
Salaire : 23 $ / h 
Début : 5 aout 2025 
Ce qu’on attend de cette personne  

- La personne idéale recherchée doit absolument être âgée de 35 ans ou moins et 
être citoyenne canadienne. 

Compétence linguistique 
- Bilingue, mais avec une excellente connaissance du français (écriture, expression 
orale et lecture) 

Réceptionniste 
- Répondre au téléphone et assurer l’accueil de la clientèle pour la radio CINN 
91,1, le journal Le Nord, et prochainement la Librairie 10-04 
- Effectuer la vente des produits et services offerts par les Médias de l’épinette 
noire inc.  

Distribution 
- Tous les jeudis, cette personne devra aller chercher les journaux à l’imprimerie, 
en faire l’étiquetage et procéder à la distribution.  

Assistance administrative 
- Appuyer la personne responsable de la comptabilité et des activités de collecte 
de fonds des Médias 

Commis aux ventes 
- Puisque les Médias travaillent pour établir une librairie dans ses bureaux afin 
d’augmenter le chiffre d’affaires, la personne choisie sera responsable de la vente 
des produits de la Librairie 10-04 et devra aider à la formation des bénévoles qui 
y travailleront.  

Qualifications 
• Au moins un diplôme d’études secondaires  
• Ou une à deux années d’expérience comme réceptionniste, ou l’équivalent 
Compétences 
• Agir de façon professionnelle, avoir une attitude positive et être à l’aise avec        
le public  
• Être patiente, débrouillarde, efficace et avoir une facilité pour apprendre  
• Capable d’interagir avec les collègues et la clientèle 

Les avantages de joindre notre équipe 
- Nous procurons de la flexibilité. 
- Les Médias offrent à ses employés des privilèges parmi nos partenaires             
d’affaires. 
- Assurances collectives  
- Travail en équipe 
- Participation à des évènements 
- Nous fournissons de la formation. 

Il s’agit d’un emploi idéal pour une personne de moins de 35 qui désire acquérir de 
l’expérience. 
L’ensemble du personnel doit se conformer au Code de conduite et au Code 
d’éthique médiatique des Médias de l’épinette noire. 
Afin de poser votre candidature, faites parvenir votre curriculum vitae à la   
direction générale, Steve Mc Innis, par courriel smcinnis@hearstmedias.ca   
ou en personne au 1004, rue Prince. 
Vous avez des questions ? Communiquez avec nous au 705 371-1011. Seules les 
personnes retenues et cadrant dans les exigences des demandes de la subvention 
seront invitées à une entrevue.

OFFRE D’EMPLOI : Réceptionniste-distribution- 
assistance administrative et commis aux ventes



 NOS COMMANDITAIRES Mardi 1er juillet 2025

11 h 16 kiosQUES (Photobooth pour vos animaux de compagnie) 
MIDI BINGO (4250$ en prix PRIX) 
MIDI TIRAGE PAR ÉLIMINATION (JUSQU’EN SOIRÉE) 
14 H TOURNOI DE WASHERS (Washer tournament) 

MUSIQUE AVEC SUZIE Q 
DANSE EN LIGNE (line dancing) 

BRICOLAGE 
CHASSE AUX TRÉSORS 
JEUX DE CARTES DIVERS (VARIOUS CARD GAMES) 

17 H SOUPER AVEC JOHN’S FOOD TRUCK 
BILLET : 30 $ ADULTES 

18$ ENFANTS DE12 ANS ET MOINS 

Gérald St-Pierre Band + artistes invités 

19 H YOUNG GUNS BAND avec Danick Dubé 

21 H HOMMAGE À CAYOUCHE 
23 H FEUX D’ARTIFICE (FIREWORKS)

PAVILLON ESPACE HEARST

CENTRE RÉCRÉATIF CLAUDE-LAROSE

Profitez des festivités gratuites grâce  
à nos nombreux commanditaires !

DOMINION

CONFÉDÉRATION

Ô CANADA
Atlantic Power - Expert Chevrolet, Buick, GMC Ltd. - 
Straight Line Plumbing & Mechanical Ltd. -      
Fern Girard Construction - Expert Garage Ltd - 
Ateliers Nord-Est Printing - Serge G&D Repair Inc. - 
Les Bâtisseurs Stratégik Builders Inc. - Maurice Welding - 
Phamarcie Novena - Compagnon Hotel-Motel - 
Great Canadian Dollar Store - Tomorrow’s Memories

Tuesday, July 1rst 2025

MIDI Jeux gonflables (Inflatable games) 
MIDI Maquillage  (Face painting) 

Tout au long de la journée, John’s Foodtruck sera des 
nôtres avec Poutine BurgerS ET Hot dogS  
le dépanneur kermesse sera là avec beaucoup de sucre! 

Fête du Canada
Les évènements à mettre à votre agenda

GRAND CANADIEN


